
 

 

 

Hub Bas Carbone : des leaders de l’immobilier et la construction 

s’engagent pour une généralisation de la rénovation bas carbone 

 

 

Table ronde "retours d'expérience" suivi de la signature d'une charte d'engagement 

volontaire  
 

S'occuper du parc existant : une priorité 
 

Le parc existant représente à lui seul plus de 70%[1] des émissions de gaz à effet de serre 

du secteur du bâtiment en France. Tandis que la RE2020 intronise de façon inédite la 

comptabilité des impacts carbone des matériaux, il est urgent de se nourrir de ces progrès 

pour élaborer un nouveau socle commun : comment rénove-t-on bas carbone ? 

 

De la RE2020 vers la Réno2030  

 

Le Hub des Prescripteurs Bas Carbone a lancé fin 2022 un nouvel axe de travail sur la 

rénovation. Sur la base de projets existants réels de logements, bureaux, enseignement 

https://mail.google.com/mail/u/1/#m_-7013893782782459647_m_6865524565480041869__ftn1


et résidences sénior, le hub a mené des études technico économiques pour mieux 

comprendre les leviers : comment maitriser l’équation coût carbone des rénovations 

lourdes ? 

 

Déroulé de la conférence : 

1. Table ronde en présence de 4 leaders de l'immobilier 

2. Signature de la charte rénovation bas carbone  

 

[1] Feuille de route décarbonation, MTE, janvier 2023 
 

Vous êtes convié.e le 

Mardi 12 décembre 2023 

de 10h00 à 11h00 

Lien conférence 

 

 

 

https://mail.google.com/mail/u/1/#m_-7013893782782459647_m_6865524565480041869__ftnref1
https://ifpe-zcmp.maillist-manage.eu/click/183cc6f3a1b9050/183cc6f3a1b6198

